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DANS LE CADRE PLUS LARGE DU DEVELOPPEMENT
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APPROVISIONNEMENT SUFFISANI' EN PRODUITS ALIMENTAIRES DANS
LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT, NOTAMMENT AUX GROUPES

VULNERABLES

Les femmes et l'alimentation
1

Projet revise deBangladesh, Egypte, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amerigue:
résolution.

La Confirence mondiale de l'alimentation,

Consid~rant que la nécessaire augmentation de la production alimentaire doit en
majeure partie etre realisée dans les pays en d~veloppement si l'on veut mettre fin a
la,tragedie actuelle de la famine et de la malnutrition dont souffrent des millions
d'etres humains,

Reconnaissant que les femmes rurales assurent dans le monde en développement
50 pour cent au moins de la production alimentaire,

,.
consommes dans lesSachant que partout l'achat et la préparation des aliments

familles incombent généralement surtout aux femmes,

Recormaissant qu'une bonne lactation permet aux meres de contribuer pour beaucoup
à la santé des nouvelles générations et que le lait maternel doit avoir une haute valeur
nutritive, d'autant plus qu'il constitue aux yeux du plus grand nombre la meilleure
source d'aliments pour les nourrissons,

Réaffirmant l'importance de la r~solution relative à la lactation, votée en mai
de cette alldee par l"Assemblée mondiale de la santé,

l~ Demande à tous les gouv~rnements de faire pleinement participer les femmes aux
mecanismes de decision en matiere de politiques de production alimentaire et de nutri­
tion dans le cadre de la stratégie globale du développement;

WFC/98



- 2 -

2. Leur demande aussi d'assurer aux femmes, dans la législation comme dans les
faits, le plein accès â tous les services médicaux et sociaux et notamment aux
aliments spécialement nutritifs pour les mères, aux moyens d'espacer les naissances
de manière â permettre une lactation maximum, à l'instruction et aux informations
indispensables pour élever des enfants mentalement et physiquement sains;

3. Leur demande en outre de faire figurer dans leurs plans des dispositions ten-
dant a assurer aux femmes, sur un pied d'égalité avec les hommes, une éducation et
une formation en matière de production alimentaire et de technologie agricole, de
techniques de commercialisation et de distribution, tout en mettant à.leur portée les
informations destinées aux consommateurs ainsi que des renseignements sur les questions
de credit et de nutrition;

4. Leur demande enfin de promouvoir l'égalité des droits et des responsabilités
des deux sexes de maniêre que, aux côtés des hommes, les femmes puissent mettre toute
leur énergie, leurs talents et leur compétence au service de la lutte contre la faim
dans le monde.




